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Actualités générales

72,43 % des professionnels libéraux interrogés 
estiment que le gouvernement ne porte pas d’intérêt 
au secteur des entreprises de profession libérale

n Estimez-vous que le Gouvernement est à l’écoute de vos 
organisations professionnelles ?
n Globalement, estimez-vous qu’il existe une écoute et 
un dialogue avec le secteur des Professions Libérale qui 
représentent un quart des entreprises françaises ?
n Estimez-vous que le Gouvernement prend suffisamment  
en compte votre secteur professionnels ?

UNE ENQUÊTE EXCLUSIVE  
de l’Observatoire national des entreprises de profession libérale (ONE-PL)
Entre le 3 et le 15 mars 2009, ONE-PL a procédé à une enquête au moyen d’un questionnaire en ligne auprès de 
12 000  professionnels libéraux sur l’ensemble de la France.
Voici les enseignements des 4 233 réponses reçues, soit un taux de retour de plus 35 %, ce qui est, en lui-même, notable.

Les professionnels libéraux jugent la relation « Gouvernement – Profession libérale »

L’ensemble des professions libérales 
estiment que le gouvernement néglige leur 
secteur socio-économique : expression 
majoritaire chez les femmes (80 %) versus 
hommes (78 %).

Sur une échelle de 1 à 10, la majorité 
des professionnels libéraux estime à 3,4 
l’intérêt porté par les différents ministères 
sur leur secteur professionnel

n Évaluez sur une échelle de 1 à 10, l’intérêt 
du Président de la République et des différents 
ministères pour le secteur des entreprises de 
profession libérale ?

Plus de 73 % des chefs d’entreprises 
de profession libérale estiment que le 
gouvernement ne tient pas compte de la 
valeur ajoutée de ce secteur économique 
dans les politiques socio-économiques.



vL’Entreprise Libérale - N° 70 - Avril 2009 5

Les professionnels libéraux évaluent la relation « Élus – Professions libérales »

Représentativité des Organisations professionnelles

Les corps intermédiaires, comme les syndicats, restent 
pour une majorité des professionnels libéraux les 
organisations qui ont toute légitimité démocratique à être 
les interlocuteurs de leur secteur professionnel vis-à-vis  
des pouvoirs publics

Une majorité de professionnels libéraux estime que les 
élus territoriaux ne les considèrent pas comme des chefs 
d’entreprise.

n Pensez-vous que vos élus locaux et régionaux considèrent le 
secteur des professions libérales comme un secteur d’entreprises ?

Plus de 70 % des professionnels libéraux 
considèrent l’UNAPL comme la seule organisation 
patronale représentative de leur secteur socio-
économique, auprès des pouvoirs publics

n Pensez-vous que les organisations syndicales suivantes 
soient habilitées à représenter le secteur des entreprises 
de profession libérale auprès des pouvoirs publics ?

L e 11 février dernier, les 
sénateurs ont adopté en 

première lecture, une proposi-
tion de loi « visant à supprimer 
les conditions de nationalité 
qui restreignent l’accès des 
travailleurs étrangers à l’exer-
cice de certaines professions 
libérales ou privées ». Ce texte, 
dont la finalité principale est, 
selon l’exposé des motifs, de 
lutter contre les discriminations 
légales et de permettre aux 
étrangers extracommunautai-
res d’accéder à de nombreux 
emplois, propose de supprimer 
la condition de nationalité pour, 
notamment, l’exercice de huit 
professions libérales organi-
sées sous forme ordinale : 
médecin, chirurgien-dentiste, 

sage-femme, pharmacien, vété-
rinaire, architecte, géomètre 
expert, expert-comptable.
Après avoir vérifié, profession 
par profession, si des moti-
vations légitimes pouvaient 
justifier le maintien d’une 
condition de nationalité, les 
auteurs de la proposition de 
loi ont conclu que cette condi-
tion était de « moins en moins 
justifiée et historiquement 
datée ». De plus, « l’ouverture 
de la quasi-totalité des profes-
sions libérales réglementées 
aux ressortissants commu-
nautaires1 tend à affaiblir les 
raisons justifiant le maintien 
d’une condition de nationalité 
pour les ressortissants extra-
communautaires ».

La nécessité de ne pas modifier 
les conditions de diplôme et de 
qualification pour l’exercice de 
ces professions a néanmoins 
été réaffirmée ; seuls les étran-
gers titulaires d’un diplôme 
français ou communautaire 
pourront se prévaloir de ce droit 
d’accès.
Dans le contexte actuel de forte 
concurrence internationale, les 
avocats, qui initialement fai-
saient partie des professions 
citées par la proposition de 
loi, ont finalement obtenu le 
retrait de la mesure les concer-
nant. Ainsi, comme le prévoyait 
déjà l’article 11 de la loi du 
31 décembre 1971, l’accès à 
la profession reste ouvert aux 
ressortissants d’États non 

européens liés à la France par 
des conventions de réciprocité. 
Selon le CNB2, cet article ne 
contient pas de discrimination 
fondée sur la nationalité, mais 
pose simplement une condition 
de réciprocité permettant de 
« conserver un moyen de pres-
sion incitant certains États à 
s’ouvrir véritablement aux avo-
cats français ».
Ce texte devra prochainement 
être inscrit à l’ordre du jour de 
l’assemblée nationale en vue 
d’une adoption définitive.� n

Chirine Mercier

1. Directive 2005/36/CE du 7 septembre 2005 
relative à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles.
2. Conseil National des Barreaux.

Professions libérales réglementées :  
vers une suppression de la condition de nationalité ?
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